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ENEUILLE

Genelle vous appartient




Le mardi quatorze octobre deux mille vingt-cinq à dix-neuf heures quarante-cinq minutes, le Conseil Municipal de Geneuille, légalement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Patrick OUDOT, Maire de Geneuille.
PRESENTS : Mmes BESSIA Sandrine - BEZ Florence - BOUTARD Sandrine - CHARLES Corinne - QUINART Mélanie - VERDANT Pierrette
   Messieurs BOURDENET Bernard - CUENOT Christophe - LIENARD Philippe - MOYSE Etienne-Marie -   

   OUDOT Patrick 

Formant la majorité des membres en exercice. 

ABSENTS EXCUSES :      Mme LOMONT Pascale (procuration à M. CUENOT Christophe)

      M. ORUS-CATALAN Christophe (procuration à Mme BESSIA Sandrine)

      Mme PANIZ Michèle 


      Mme BEZ Florence (procuration à M. OUDOT Patrick jusqu’à 20h15)
SECRETAIRE DE SEANCE : Madame BEZ Florence
I. adoption rapports prix ET qualitÉ DE SERVICE EAU ET ASSAINISSEMENT 2024
En vertu de l’article L.2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), le représentant d’un établissement public compétent en matière d’eau et/ou d’assainissement doit présenter un Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service (RPQS) à la Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL), puis au Conseil de Communauté au plus tard dans les neuf mois qui suivent la clôture de l’exercice concerné. Il contient des informations techniques et financières, ainsi que les indicateurs légaux qui permettent d’obtenir une vue d’ensemble de la qualité et des performances du service.
Les RPQS d’eau potable et d’assainissement collectif et non collectif 2024 présentés lors du Conseil de Communauté de la Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole (GBM) du 25 septembre 2025 ont été adoptés à l’unanimité.

La CCSPL, réunie le 3 septembre dernier, a également émis un avis favorable sur ces RPQS.
Conformément à l’article D2224-3 du CGCT, ces RPQS doivent ensuite être présentés à l’assemblée délibérante des communes membres de GBM, qui l’adopteront avant le 31 décembre de l’année qui suit la clôture de l’exercice concerné. Cette adoption doit faire l’objet d’une délibération.

Ces rapports sont publics et permettent d’informer les usagers du service. Ils seront transmis aux services préfectoraux en même temps que la présente délibération.
Le conseil municipal prend connaissance des Rapports sur le Prix et la Qualité des Services publics d’eau potable, d’assainissement collectif et non collectif de la commune de GENEUILLE pour l’année 2024 et les adopte à 13 voix pour, 0 voix contre.
II. dÉCLASSEMENT DE L’EMPRISE DU CHEMIn RURAL “CHEMIN DES SALINES“    
Monsieur le Maire rappelle aux membres du conseil municipal qu’un projet de parc photovoltaïque est à l’étude sur la commune de Geneuille, au lieu-dit « Chemin des Salines ». 
Or, un prolongement du « Chemin des salines », aujourd’hui sans usage de voirie, traverse l’emprise du projet.  Il est cadastré ZC 216.

Considérant qu’il convient de partiellement déclasser l’emprise du chemin rural « Chemin des salines » selon le plan annexé à la présente délibération, 
le Conseil Municipal de Geneuille, après en avoir délibéré à 13 voix POUR :

· Précise que le déclassement envisagé ne portera pas atteinte aux fonctions de desserte et de circulation assurées par cette voie ;
· Demande le déclassement de la section du chemin des voies communales, conformément aux dispositions de l’article L 141-3 du code de la voirie routière ;
· Demande la mise à jour du tableau de classement des voies communales ;
· Autorise Monsieur le Maire à procéder aux formalités nécessaires et à signer tout acte et pièce s’y rapportant.
III. VALIDAtion des charges définitement transférées suite aux transferts de compétences intervenus au cours de l’année 2025    
A l’occasion de la création de la Communauté d’Agglomération du Grand Besançon et du transfert de compétences des communes membres vers l’EPCI, une Commission Locale d’Évaluation des Charges

Transférées (« CLECT ») a été mise en place.

La délibération communautaire du 10 septembre 2020 de création de la CLECT a décidé que cette 
commission serait composée des membres de l’assemblée délibérante de Grand Besançon Métropole, 
ainsi que du Trésorier à titre d’expert. Conformément au IV de l’article 1609 nonies C du Code général des impôts, elle comprend donc des membres de l’ensemble des conseils municipaux des communes membres de la Communauté Urbaine.

Cette commission s’est réunie le 25 septembre 2025 en vue de valider les charges définitives transférées     suite au transfert à GBM de la compétence statutaire « Actions d’animation et de mise en réseau de la lecture publique ». Le détail est présenté dans le rapport en annexe. Hormis pour la commune de Besançon, les montants d’attribution de compensation prévisionnels 2025 validés en CLECT du 19 décembre 2024 restent inchangés.
Le conseil municipal est invité à approuver les modalités et résultats définitifs du transfert de charges   2025 relatif à ce transfert de compétence.
Le Conseil Municipal de Geneuille,
VU l’arrêté préfectoral n° 7066 du 23 décembre 2000 portant création de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon à compter du 1er janvier 2001,
VU l’arrêté préfectoral du 19 juin 2019 portant transformation de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon en Communauté Urbaine,
VU le IV de l’article 1609 nonies C du CGI,

VU le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées du 25 septembre 2025 joint en annexe,

APPROUVE les modalités et résultats définitifs du transfert de charges 2025, relatif au transfert de la compétence statutaire « Actions d’animation et de mise en réseau de la lecture publique » décrits dans le rapport de la CLECT du 25 septembre 2025.
IV. ONF: état d’assiette, dévolution et destination des coupes pour l’année 2026

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que :

· la mise en valeur et la protection de la forêt communale sont reconnues d'intérêt général. La forêt communale étant susceptible d'aménagement, d'exploitation régulière ou de reconstitution, elle relève du Régime forestier ;

· cette forêt est gérée suivant un aménagement approuvé par le Conseil municipal et arrêté par le préfet. Conformément au plan de gestion de cet aménagement, l’agent patrimonial de l’ONF propose, chaque année, les coupes et les travaux pouvant être réalisés pour optimiser la production de bois, conserver une forêt stable, préserver la biodiversité et les paysages ;

· la mise en œuvre du Régime forestier implique pour la commune, des responsabilités et des obligations notamment la préservation du patrimoine forestier et l’application de l’aménagement qui est un document s’imposant à tous.

En conséquence, il invite les membres du conseil municipal à délibérer sur la présentation de l’état d’assiette des coupes puis sur la dévolution et la destination des produits issus des coupes de bois et des chablis.

Vu le Code Forestier, en particulier les articles L212-2, L214-5 à 8, L214-10, L214-11 et L243-1 ;

Vu la Charte de la Forêt Communale, en particulier les articles 14 à 23 ;

Considérant le document d’aménagement en vigueur pour la forêt communale ;

Considérant les éléments précédemment présentés par l’ONF, notamment la vue d’ensemble des coupes prévues à l’aménagement, celles reportés et anticipées ;

Considérant la présentation de la stratégie de commercialisation des bois issus de la forêt publique validée par les Communes forestières et l’ONF, annexée à cette présente délibération ;

Considérant la proposition d’état d’assiette des coupes faite par l’ONF le 14/10/2025 pour l’exercice 2026 avec les propositions de destination pour ces coupes ou leurs produits.

Considérant l’avis de la commission forêt formulée lors de sa réunion du 01/07/2025,
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par 13 voix POUR,
1) APPROUVE l’inscription à l’état d’assiette des coupes de l’exercice 2026, pour lesquelles l’ONF procédera à la désignation, comme suit : 

	UG
	Programme
	Proposition
	Nouvelle proposition
	Justification
	Type de coupe
	Surf. à Dés. (ha)

	Numéro de la parcelle
	Année à laquelle la coupe est prévue
	Année à laquelle la coupe est proposée
	Coupe non proposée à l’état d’assiette et reportée
	Raison du report de la coupe
	Amélioration, préparation, régénération, irrégulier, sanitaire…
	Surface désigner par l’ONF

	14_ar
	2026
	
	
	Rasée EA22
	
	1.59HA

	19_af
	2026
	2026
	
	
	AMEL
	2.81HA

	9_af
	2022
	2027
	
	Raison sylvicole
	
	0.96HA

	10_ar
	2020
	2028
	
	Volume insuffisant
	
	1.43HA

	11_ar
	2020
	2028
	
	Volume insuffisant
	
	1.14HA


2) INFORME Monsieur le Préfet de Région des motifs (art.L 214-5 du CF) de sa décision à reporter ou supprimer les coupes suivantes proposées par l’ONF sur l’état d’assiette de l’exercice 2026
3) DECIDE des orientations de mise en marché suivantes :

Ces décisions peuvent s’appuyer sur la stratégie de commercialisation des bois en forêt publique, validée par les Communes forestières et l’ONF. 
	Dénomination du chantier forestier
	Produits prévus

	Bois façonnés
	Bois sur pied

	
	
	Vente en contrat
	Vente en concurrence
	Délivrance pour l’affouage
	Vente en contrat BIBE
	Vente en concurrence 
	Délivrance pour l’affouage

	19_AF
	BO/BIBE
	x
	
	x
	
	
	


Le technicien forestier territorial présentera systématiquement les résultats de martelage permettant au maire de valider ou d’ajuster certains choix de commercialisation. En cas d’évolution de l’état sanitaire, des besoins en affouage ou une différence importante du martelage par rapport aux prévisions, autorise le Maire à adapter la destination des produits. 
En complément, une délibération spécifique à la campagne d’affouage précisera les conditions de son organisation (arrêter le règlement et rôle d’affouage, montant de la taxe, garants, etc…). 
Dans le cadre de produits façonnés proposés en vente, la commune accepte que ses bois soient regroupés avec des bois similaires provenant d'autres propriétaires et ainsi améliorer leur attractivité pour les potentiels acheteurs et maximiser sa probabilité de recette.
4) DECIDE des modalités de mise à disposition à l’ONF des bois destinés à être vendus façonnés par contrat d’approvisionnement

	Dénomination du chantier forestier
	Mise à disposition à l’ONF des bois bord de route (1)
	Mise à disposition à l’ONF des bois sur pied (2)

	19_AF
	X
	

	
	
	


(1) Dans le cas d’une mise à disposition à l’ONF de bois façonnés bord de route, pour du contrat d’approvisionnement, la commune, propriétaire de la forêt prend à sa charge, conformément à l’article L.214-11 du code forestier, l’ensemble des opérations d’exploitation (abattage, débardage, remise en état, cubage, classement…) en confiant à l’ONF une prestation d’Assistance Technique à Donneur d’Ordre (ATDO). Cette prestation comprend notamment la sélection des ETF, le suivi du chantier et la réception des bois.

☐
Demande à l’ONF de conclure une convention de prestation d’Assistance Technique à Donneur d’Ordre
(2) Dans le cas d’une mise à disposition à l’ONF de Bois sur pied destinés à être vendus façonnés, l’ONF se charge conformément à l’article L.214-7 du code forestier de l’ensemble des opérations liées à l’exploitation (abattage, débardage, remise en état, cubage, classement…).

☐
Demande à l’ONF de conclure une convention de mise à disposition spécifique dite « vente et exploitation groupée »
5) AUTORISE Monsieur le Maire à signer les documents afférents 
La présente délibération sera transmise à l’ONF

Ainsi fait et délibéré en séance, les jours, mois et ans susdits. 
4) Rétrocession parcelle ad 339
Monsieur OUDOT Patrick fait part à l’assemblée de la proposition de Monsieur HUGUENET Denis de vendre à la mairie la parcelle référencée AD 339 pour une surface de 20m2, située 5 rue Haute, 25870 GENEUILLE. 
Monsieur OUDOT Patrick propose l’achat de la Parcelle AD 339 au prix de 1 €.
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Monsieur Oudot, 

Après en avoir délibéré, à 13 voix pour,
-Accepte l’acquisition de la parcelle AD 339 pour une surface de 20 m2, située 5 Rue Haute 25870 GENEUILLE pour une somme de 1 € TTC.
-Dit que les frais d’actes notariés seront à la charge de la Commune.

-Autorise Monsieur le Maire ou Madame BOUTARD Sandrine à signer l’acte notarié et tous les documents correspondants.
5) Rétrocession parcelle ZB 207; 208; 209
Monsieur OUDOT Patrick fait part à l’assemblée de la proposition de Monsieur BILLECARD Yves de vendre à la mairie les parcelles boisées référencées ZB 207 ; 208 ; 209 pour une surface d’environ 84m2, située lieu-dit « MARCHERA » 25870 GENEUILLE. 
Monsieur OUDOT Patrick propose l’achat des Parcelles ZB 207 ; 208 et 209 au prix de 1 €.
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Monsieur Oudot, 
Après en avoir délibéré, à 13 voix pour,
-Accepte l’acquisition des parcelles ZB 207 ; 208 ; 209 pour une surface de 84 m2, située lieu-dit « MARCHERA » 25870 GENEUILLE pour une somme de 1 € TTC.

-Dit que les frais d’actes notariés seront à la charge de la Commune.

-Autorise Monsieur le Maire ou Madame BOUTARD Sandrine à signer l’acte notarié et tous les documents correspondants.
Exposés, questions diverses
-Demande de subvention de l’association SG Arts équestres pour soutenir le projet de faire participer 9 jeunes voltigeurs au concours „Graines d’artistes“ qui aura lieu à Avignon le 14 janvier 2026.
-Occupation du logement d’urgence.

-Demandes d’achats et travaux déposées par l’équipe enseignante.
-Non respect de la promesse qui avait été faite de déplacer progressivement l’aire de nourrissage des chats vers le fond du terrain de M. DELLA CASA, en direction du terrain stabilisé.

-Sortie au verger prévue avec le périscolaire + intervention de M. DEBRIE pour expliciter aux enfants la pollinisation.

-Point sur l’organisation du cyclocross du club TGV le 7 novembre.
la séance est levée à 21h35
BESSIA Sandrine


BEZ Florence 

BOUTARD Sandrine 


BOURDENET Bernard 
        
CHARLES Corinne

 CUENOT Christophe            

LIENARD Philippe
                       LOMONT Pascale                 MOYSE Etienne Marie

ORUS-CATALAN Christophe         OUDOT Patrick 

   PANIZ Michèle

  QUINART Mélanie 
               VERDANT Pierrette

COMPTE-RENDU


DU CONSEIL MUNICIPAL
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